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RAPPORT SUR L'INCIDENT DU 3 DECEMBRE 1958 ENTRE
ISRAEL ET LA SYRIE DANS rA REGION DE HOULE

:
;c 4

l'honneur de présenter ci-après un premier rapport sur le très grave

incident qui s'est produit le 3 décembre 1958 dans la région de la ligne de

démarcation d'armistice entre Is~l et la Syrie au nord-est, à l'est et au

sud-est de l'ancien lac Houlé.

l : SUCCESSION DES EVENEMENTS, SELON LES OBSERVATEURS DES NATIONS UNIES

2. Il existe dans cette région un certein nombre de postes d'observation des

Nations Unies, du cSté israélien et du c8té syrien. Les observateurs militaires

de ces postes ont vu se dérouler l'incident et en ont rendu compte. Un autre

observateur militaire envoyé sur les lieux après :a première phase de l'incident

ë:l. pu en observer la fin.

3. Vers 12 h. 10, heure locale (H.L.), des bouviers israéliens avec leur troupea.u

ont été vus à environ 500 ou 600 mètres à l'est du poste d'observation des Nations

Unies situé au point MR 2099 2782 en territoire israélien. Quelques minutes plus

tard, un tir de mousqueterie a été déclenché du c8té syrien et l'un des bouviers

a été blessé. Les autres ont camnencé à se retirer vers l'ouest mais ont été

immobilisés par le feu syrien lorsqu'ils essayaient de ramasser le blessé. Le

tir a été intermittent et dispersé jusque vers 12 h. 50 (H.L.). Un calme relatif

se mit alors à régner avec simplement des coups de feu isolés et quelques rafales

de mitrailleuse. Pendant toute cette première phase, l'officier chargé des

opérations de la Commission mixte d'armistice israélo-syrienne est resté en

contact permanent avec le délégué syrien pour essayer de faire cesser le feu.

4. Vers 13 h. 55 (H.L.), le poste d'observation des Nations Unies mentionné

ci-dessus a fait savoir qu'une patrouille de police israélienne était ~obilisée

dans la région par un nouveau tir de mousqueterie. La patrouille a riposté. Le

tir est redevenu intermittent et le groupe israélien a essayé à plusieurs reprises

de se retirer. Pendant une accalmie, un observateur militaire est arrivé à
•

Darbashiya (MR 2112 2771), du c8té syrien, avec un officier de liaison syrien et

s'est dirigé vers l'endroit où, d'après les Syriens, se trouvait le blessé

israélien.
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,. Toute~o1s, l'observateur militaire n'a pas pu atteindre l'endroit en question

car vers '16' h. 00 (H.L.) un tir d '~rtÙlerie et de mortiers a été déclenché du

eSté israélien sur les positions syriennes de Darbashiya et de Jalabina
, "'" ." .' ~

(MR 2103 -2719 ) • Les Syriens ont immédiatement riposté et bombardé les villages

suivants: Hulath (MR 2080 2736) et la ferme de K'tloury (HR 2067 2717); Shamir

(MR 2120' 2855) 1 où l'on a vu des maisons brmer; la ferme de Dardara

(MR 2102 27;2) qui était en feu; Lakavot Habashan (MR 2110 2840) et Noteira

(MR 2099 2781), qui était violemment ·oombarde:S. Les observateurs militaires du:'

poste d'observation voisin de Noteira (I~ 20S9 2782) ont' e:Sté obiigés de quitte~

le poste~et de se mettre à l'abri (l'un d'eux a été légèrement blessé).

6. Informé ,par les observateurs mi1itairas d.'!s de"JX eStés de la frontière de cet

échange de tirs d'artillerie et de mortiers, le Président de la Commission mixte

d'armistice a demandé aux deux parties, à 16 h. 20 (H.L.), de cesser le feu

pour 11 h. 00 (H.L.). Les deux parties ont confirmé qu'elles acceptaient;le

cessez-le~feu" le c~ë~, de la délégation syrienne à 16 h. 38 (H.L.) et ,le 'Chef de la

délégation.israélienne à 16 h. 55 (H.L.). Les observateurs militaires dans la

région ~nt rendu comp~e que le cessez-le-feu était devenu effecti! à l'heure

eonven~e; du cSté israé,l1e~ et à 17 h. 09 (H.L.) du cSté syrien.

7. ~es Israéliens n'ont,pas tiré après 17 h. 00 (H.L.). Du cSté syrien, un tir

de mousqueterie a de nouye~u éclaté après la tombée de la nuit à 19 h. 40, (H~L~).

Il paraissait dirigé contre .Dardera et la ferme de Khoury et a duré jusqu'à.
. .~ ..... . '

20 h.+5 (H.~.). Il a repris de 01 h. 13 (H.L.) à. 01 h. 35 (H.L.) le 4 décembra~

Puis. i:l; a duré sporadiquement jusqu'à 04 h. 30 (H.L.). li Y avait alors un

br~iliard~~is et les 8~~iens ont déclar~ que,le tir était dirigé contre des

~":ipatrou11les israéliennes.
':":"1
J~.

J

8. Les .deux. parties

1sraélo-syrienne.

9. 'te ",Chéf de la délégation israélienne a formulé les plaintes suivantes :

a) "Le '3 décembre, à 12'h. 10 (H.t.), le tir a été ouvert dlune position
syrienne de Darbashiya sur un troupeau et cinq bouviers qui se trouvaient
en territoire israélien au point MR 2107 2788. Un des bouviers a été
grièvement blessé. Une patrouille de police qui venait à son secours
a essuyé le feu de la position syrienne. La patrouille de police a

/ ...



________.....,. ~-____c:!!!!!!!IIIIIII!!!!!!!!!!I~..".._:<,~

s/4124
Français
Page 4

riposté et essayé d '~vacuer le blessé. Elle a été immobilisée par un tir
d'artillerie syrien. L'artillerie israélienne a dil intervenir contre
cette position syrienne pour dégager les membres de la patrouille et le '
berger qui, d'ailleurs, était mort entre temps."

b) "Le 3 décembre, à 16 h. 00 (H.L.), un violent tir d'artillerie syrien a
été déclenché sur la colonie de Hulath.".

Six autres plaintes conçues dans les m$mes termes concernaient des tirs

d'artillerie syriens déclenchés à la meîne heure sur les colonies de Shamir, Noteira.,

Aismura, Lakavot Habashan, Gadot et Yenud Harmala.

la. Le Chef de la délégation syrienne a formulé les plaintes suivantes:

a) "Le 3 décembre, à 12 h. 10 (H.L.), un troupeau de vaches accompagné
d'Israéliens armés a franchi la ligne de démarcation et a pénétré
jusqu'au point MR 2120 2790. Les Israéliens ont ouvert le feu sur des
habitants arabes qui essayaient de chasser le troupeau du territoire
syrien."

b) "Le 3 décembre, entre 15 h. 45 (H.L.) et 11 h. 15 (H.L.), l'arti~ler1e
israélienne a bombardé, sans provocation, les localités arabes suivantes
du c6té syrien : Darbashiya (MR 2112 2111), Hafar CMR 2145 2118) il
Ain Manoun, Tel Hila1 (MR 2107 2742) et Galabina. On a. riposté. '.

III. ENQUETES EFFECTUEES A LA SUITE DES PLAINTES

11. La. plainte israélienne citée à l'alinéa a) du paragraphe 9 ci-dessus a fait

l'objet d'une enqu~te, le 4 décembre. Deux témoins ont été interrogés. Un obser

vateur militaire a vu le corps du bouvier tué et a été informé qu t il avait été

trouvé en MR 21097 27850 (à 175 mètres à l'intérieur du territoire israélien). En

cet endroit, dans un petit oued bordé de hautes falaises, on a observé une dizaine

~e points d'impact de balles sur le rocher ainsi que deux grandes taches de sang.

pn a trouvé les cadavres de quatre vaches au voisinage des points MR 21073 21975,
21010 21910, et 21060 21962.
12. Les plaintes israéliennes citées à 1 t alinéa b) ci-dessus nfont pas fait

l'objet d'enqu@tes de la part des observateurs des Nations Unies, le Chef de la

délégation israélienne n'en ayant pas demandé.

13. L'enquête effecttié~ à la. suite de la plainte syrienne mentionnée à. l'alinéa a}

du paragraphe la ci-dessus a. commencé le 3 décembre, mais a d'G @tre interranpue,

le tir em~chant l'équipe qui en était chargée de se rendre sur les lieux (Cf. para.

graphe 5 ci-dessus). L' enqu@te a repris et a. été terminée du c8té syrien
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le 4 "dedembre. Aucune trace concluante d' haumes ou d'animaux n'a 6t' relevée. .Un .

fusil, des cartouches, un bidon et deux grenades amorcées, qui auraient 't' trouvés

à l'endroit où l'Israélien est tombé, ont été produits comme pièces à convict1on~

Cet endroit n'a pu @tre identifié. L'officier commandant les forces mil!taires i . "

locales, qui a été interrog6 en tant que t'moin, a dit aux observateurs des'

Nations Unies que des bergers arabes du lieu, qui faisaient pattre leurs troupea~,

près de la frontière, avaient aperçu des "soldats israéliens" et avaient appelé,

au secours. Des civUs armés étaient accourus du village de Darbasbyia.

14. La plainte syrienne citée à l'alinlSa b) du paragraphe 10 c:l:-dessus a tait.

1f objet d'une enqu@te, le 4 d'oembre. Tro1s témoins ont 't'interrogés. Ils ont

d6clan que l'artillerie israélienne avait ouVert le feu sur Darbashyia au moment

of11es Isra'1iens ccmmençaient à se retirer de la zone de l'oued El Handhall •

. ,t"quipe d'enqu$teurs a observé les traces matériell~s ,d'un violent tir d'artillerie

et de mortier (éclats d'obus, ailettes et tus'es d'obus de mortiers de divers

calibres) à Darbash;yia et Galadina et elle n'a pas constàté de traces de 'damnage~

mate§riels à Ain Mamoun. Hafar et Tel' Hilal ri'ont 1'$s 'fté Visités, l'officier de

liaison syrien ayant déclaré que ces deux 1~aJ.1tés n'avaient subi que des tirs de,

mousqueterie et qU'il n'y avait eu ni pertes: de 'Vies 'hUli1ain'es ni dommages.

DEUXIEME PARTIE
15. Dans l'incident du 3 décembre 1 U y a eu deux phases distinctes : l'échange'de

eoups de feu au cours duquel un bouVier isrBélien a été tué; le tir d'artillerie

nourri 'qui a suiVi et qui avait poUr objectifs des positions militaires ou des

v1Uages~

16. Avant'ii1nèidemt au cours duquel le bouvier a .sté tué, Israi:!l s'était plaint

à'~1ver~e~'reprises~ue l'on,èQt tait pattre des b@tes illégalement et, en une

ocoas1~~ q~e l'on eQtvOlé' du bétail. Pendant la sentaine qui a pr'cédé l'incident

du .3 décembre' (du 22 au 28 novembre), outre les diX plaintes selon lesquelles des

troupeaux auraient "ptturé illégalement" dans la zone démilitarisée, la délégation

israélienne auprès de la Commission mixte d'armistice s'est plainte que, par sept

to1s 1 des troupeaux syriens aient traversé la ligne de démarcation d'armistice pour

aller pettre en territoire israélien. La délégation israélienne nta pas demandé

que l'on enqu@te sur ces plaintes. En revanche, elle a demandé qu'une enqu8te soit

ouverte sur sa plainte concernant le vol d'un troupeau de 29 vaches par deux

Syriens le 24 novembre. L'enquite a permis de retrouver six vaches dans des
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troupeaux syriens. (n'après les explications fournies par les bouviers syriens,

les vaches étaient entrées en Syrie en traversant le Jourdain.)

17. Les observateurs des. Nations Unies sur place ont vu des trou.peaux syriens .

traverser ainsi la ligne de démarcation. C'est là une question que la Commission

mixte d'armistice israélo-syrienne devrait examiner sous tous ses aspects si les

dispositions de la Convention d'armistice général étaient respectées et si la

Commission mixte d'armistice se réunissait pour étudier les ~~c1amations ou les ..
plaintes des deux parties, comme il est prévu au paragraphe 7 de ltartic~e VII de

la Convention d'armistice général. Les Chefs d'état-major successifs de l'Organ~sme

chargé de la surveillance de la tr~ve ont expl:i,qué pourquoi certaines plaintes sont

ou non assorties d'une demande d~enqu€te et ne sont pas accompagnées d'une demande

de convocation de la Commission mixte d'armistice (voir, en particulier, le rapport

du général Burns du 6 ,janvier 1955 (8/3343) et l'annexe VII au rapport du 8ecrétai:~e

général du 9 mai 1956· (8/3596) ) •.

18. La Commission mixte -d'armistice israé~o-syrienne n'ayant réussi ni à tenir des

sessions régulières depuis juin 1951, ni à. se réunir en ..~éanç~ extraordinaire, sauf

dans des circonstances tout à:fait 'e~ceptionnelles, le ~ésident de la Commission

mixte d'armistice et·lee.he! d'état-llI/;3.jor de ·POrganisme.des Nations Unies chargé

de la surveillance de la tr$ve ne ~uvept parler au nom de la Commission mixte

d'armistiç~ lorsqu'ils récl~ent l'application de la Convention d'armistice général.
. • . ' r '

Lorsqll'il s'agit de la zone démilitarisée, ils invoquent, avec succès dans certains
~ , . . . .

cas, ~es pouvoirs spéciaux conférés au Président e~ vertu de l'article V de la

Convention d'armistice général. Lorsqu'ils ne peuvent invoquer l'article V, les. .
représ~ntations et suggestions qu'une partie leur demande de faire à l'autre

suscitent généralement des plaintes de l'autre partie. Lorsqu'une des parties prie. .
le. Présiden~ ou le Chef d'état-major d'inviter la partie adverse à ~ettre fin à des

actes Ilillégaux ll
, elle le considère comme un intermédiaire plus o~ moins utile, ou

meme comme un messager chargé de transmettre un ultimatum plus ou moins déguisé

"nites-leur de faire cesser ces activités" ou "nites-leur que nous ripostons

toujours aux coups de Jeu".

1...
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[19. Le fait que la Commissi.on mixte d lartnistic~ ne se ré:un1t pa.s et ~.:ue ,.~

~Pré6ident et le Chef d'état-major sont co~sidéré~ comme des· intermédiaires qui

devraient obtenir de la partie 'adverse qu relle mettin fin à de.s pr.stiqpes, "11lég~les"

, a aré~ un état d'esprit qui est contraire à la lettre ~ussibien qu1à l!esprit

de la Convention d'armistice général.·. Cet état d'esprit .explique la deuxi~~e phase.

de l'incident du .3 décembre, c fest'-à-dire le reCOUrS au tir· d 'artillerie apr~s

les premiers tirs de mousqueterie. Ce type d 'incid?nt s létait produit pour la.

premiére fois le 6 novembre lorsqu'un é~Pange.de coups de feu avait é.té suivi d'un

tir d tart1l1erie (le. 6 novembre, .1 'échange de coups de feu n lavait fait aucune

F:dctime. Voir la troisième partie de ce ra?port)--:

20. C'est cet enchaînement: tira d'artillerie succédant aUX tira de mousqueterie,

qui risque de comprome'tltre la PR.ix 1 dé.Jà. menacée pa.r la. tension qui s rE1st cré~_e ,

du fait que les obligations acceptées en 1949, lorsque la Convention d'armistice

:i~énéral a été conclue, s~mt de moins en moins respectées.

TROISIEME PARTIE
21. te dernier rapport 'Présenté' au Co'nseii 'd~ sécurité (S/3844 en d.e.te

dlller Juillèt 1:957, et Add/l en date dü"7 ao'Ût 1957) était consacré à 1asttuation·

~an8 la zone démiÙtarisée. Daria la prése~i-ee partie 'de mon rapport, je traiterai
. .

, des principaux incidents, qui ont, dep\lis le' commencement de l'année, contrl:bué'

, ~ augmenter la: tension. non seulement dans le. zorie démilitarisée, mais dans' toute

I
la'~é'g10n frontalière. ".,

. A) Opérations de d~mina~e .è,ans. le secteur nord de la zone démilitarisée

,25• On se ,re.ppeller~ que' le.8 ,cpé;ations de démi~o.ga entreprises par les

~Braéliens ~n.janvie~ et f~~~er'1958'dans le sect~~ ~ord de la zone d~militariBée
J '. , •

e.\Tai~nt provcqué des incid,ents qui ont fait l!objet de communications au Conseil
! . '. '.' .."
l.de sécurité tant de la part d IIsr.aël (S/3cj+5 et S/5955) que de la .Syrie (S/394,6,

S/3948 et 8/3950). D~s éehange.s de ,coups de feu se sont produits ~n8 cette région

T~es 23, 24 et 26 Janvier aiIl.~i 'que-le 4 février. ~ 28 janv:\,e~, de~ policier~' .'
t.' .' '. .. - . . '. .
ti,1s~~liens ont ét~ ~ués et cinq ,blessés lor~ d fun engagèment ~u~.a. duré env1r.0n

:ydeux heur~s. Les parties en ont' donné' deux versions différente!? Selon les'

r,:raéltens, le~ llo:J-1ciers qui d~m1naient des c~~~s sit~és dans 'la zon~. démi'-
: l.·.,· .' .', '. • ..':.. ', .: "

,1itarisée ont essuyé des coups de fusil et dlarme automatique provenant de

;;:POBitions syriennes fortifiées. Une unité de l'armée syrienne t:l. ensuite pénétré

/ ...
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dans la région et attaqué les policiers israéliens qui n'étaient armés que de fusUs

La force syrienne s'est retirée à ltarrivée de renforts israéliens qui ont à leur

tour fait usaga d'armes automatiquès. Selon les.8yriens, un détachement militaire

israélien et une voiture blindée qui avaient pénétré dans la zone démilitarisée

ont ouvert le feu sùr' des agriculteurs arabes qui travaillaient dans leurs champs.

Un échange de coups de feu sien suivit et des renforts israéliens pénétr~rent

dans la zone. Il convient de noter que la délégation israélienne à la Commission

mixte d'armistice n'avait pas indiqué au Président de la Commission que des

opérations de déminage auraient lieuv En conséquence, aucun observateur militaire

des Nations Unies n'accompagnait le groupe israélien dans la zone démilitarisée,

les postes d'observation des Nations Unies d~ïS la r~gion n'avaient pas été avertis,
1

et l'incident n'a pas été observé. L'examen des plaintes que les deux parties ont

déposées au sujet des incidents n'ont; pas permis de résoufu.-e la contradiction entre

les deux versions.

B) Etablissement de la limite occidentale de la zone démilitar.isée le long de
L'ancienne 1'i:.;ê du lac Roulé

23. Les divergences de vues existant entre les parties à la Convention d'armistice

général, en ce qui concerne l'emplacement exact, dans la région de Ja.la.bina, de la JJmit

occidentale du secteur central de la zone démilitarisée, c'est-à-dire de l'ancienne

rive du lac Roulé, maintenant asséché, ont provoqué à la fin de mars une tension

considérable et deux incidants graves le 30 et le ;1 mars. La République Arabe Unie

(8/3983) et Israël (8/3985) ont adreosé des communications à ce sujet au Conseil

de sécurité. Des coups de feu ont été échangés les 24, 25 et 26 mars, lorsque

les Israéliens ont commencé à creuser un canal d'irrigation marquant la limite

occidentale de la zone démilitarisée. Les Israél:ens ont soutenu que, tel qu'il

était tracé, le canal se trouvait entièrement en territoire israélien tandis que

les Syriens ont affirmé qu til traversait des champs appartenant aux .Arabes, dans

la zone démilitarisée. A la demande du Président de la Commissipn 4J1~to d tarmiètice

les travaux ont été suspendus pour perIœttre de déterminer sur le terrain

l'emplacement exact de la limite occidentale de la zone démilitarisée. Les

Israéliens ont conaen.1 à suspèndre les travaux pendant trois jours. Le 29 mars

au soir, le Président a demandé de prolonger la suspension, les arguments présentés

par les Israéliens et les Syriens en ce qui concerne l'emplacement exact de la ligne

/ ...



S/4124
Françai~

Page 9 .

. "

',' .',:

ne s'accordant toujours pas. Les Iar~11e~s ~t retue~ de re~voyer la reprise des

travaux, .au~delà du 30 mars à 12 ho 00 (RoLo). Ils se sont remis à creuser le canal
., " . .

à l'aide d'une grue, le groupe de travailleurs ~tant accompagné d iune voiture'

blindée po~r transpert de personnel. :Bientôt des coups de feu isolés provenaht .

du ~a:é ~~ien ont,été tiré~ s~ la grue,- Les Israéliens ont riposté, et 11 'ed'

est résulté ~ ~cha~e ,d~ coups de feu ~énéralls~ qui a dur~ environ 'deux heures et. '. ,', .... .

auquel o~t p~is ,pa~~ d~s c~ars de combat, des mortiers et des pièces ci. 'artillerie 0

Le 31 ma:l;'s, les ,:I;sraéliens ont ~e nouveau refusé au Président de différer' leur~ .

trava.ux, qui Qnt .repris. dans l'après -midi. Plusieur~ obus de mortier ont explo~'
J "'. -.' •

'autour ,de. ;I,a grue., . r-es ttrs de mo,usqueterie sporudiques ont été déclenchés,

suivis 'à ~p;v~~u d'~ échang~ géneralisé, où sont intervenus des chars de combat,

des ~rti~r,e et des pièces d'artillerie et qui du~a environ d~ux heures~ Des

deux c'ôM~, le~ tirs d'artillerie et de mortiers étaient d:i.~igés .contr'e des villages.

Au cours des incidents des 30 et 31 mars, quatre personnes ont été tuées (un

Israé11sn et·trois ,SYriens) et onze 'blessées (cinq Israéliens e~ six Syriens).

De sérieu:x d0Jl!IllB.g~s ont été subis de part et d'autre. Le cre\:.sement du cana::: n 'a
. ,

pas repris les jour~ suivants, ce qui a permis aux obst::rvateurs des Nations Unies

de terminer i '.enquête ql.l'ils avaient entreprise. Le 5 avril j lai cornmuniqu~ aux

parties les c;onclusions auxquel+es j'étais parvenu en me fondant sur les résultats
.... " ::.. ':.':, '.'

de .cette enq~ête. .Elles ont été acceptées.

24. U~'-ca~ '~n~logue s test présenté plus au nord, à. la fin de mai, dans la région

de Ein Ei' TiIJl;l.; le iong de l tanciev.nerive du lac Roulé. Un tir de mousqueterie

a !§té 'o~v~'~'" l~ 27 et le ~l mai, sur des Israéliens qui procédaient au tracé

et a~ c~eùs-~mentd'un canal dont ils estima1ént comme dans la région de Jalablna

deux:~o1~ pius t8tqu til était situé '~n territoire israélien à. l'ouest de la
" , ; ," . ,- -' .- -. .' .

limite de la zone démilitarisée, alors que les Syriens soutenaient qu til traversait

des cbamp~ de la z'on~'d~mili1;ariséeréservésà l tusage de~ -Arabes. Le 27 mai au .

:,'matin, dea"c?ups-'de f~U o~t été échang~s pendant deux heures environ à proximité

de ltendroit où s~ trouvait un ~o~pe dtIs!aéliens quiava1ent commencé à trac~r

le canal sous la protection de la police frontalière. Il n'a pas été signalé de

; victimes du, eSté israélien. Du côté Syrie~, deux personnes ont été blessées.
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Les travaux se sont poursuivis sans incident le 28 et le 29 mai. Le.30 mai, alors

que le tracé n'était pas terminé, un groupe de travailleurs israéliens opérant BOUS

la protection de la police frontalière et munis d'un tracteur ont commencé à

borner le canal. Des coups de feu ont de nouveau été tirés dans la régloI;l à deux

reprises au cours de l'après-midi, pendant environ une heure et une demie -heure

respectivement. D'un côté comme de l'autre, il· n'y a eu ni victimes ni dégâts.

Les plaintes déposées par les parties au sujet des incidents des 27 et .30 mai

se contredisent sur l'origine du premier coup à.e feu. Leur examen n'a pas .permis

de résoudre ces contradictions. Les Israéliens ,n'ayant pas repris leurs travaux

au cours des jours suivants, les observp.teurs è.es Nations Unies ont effectué une

enquête sur le terrain. Le 10 juin, j'ui COIIJI:lu:JiG.ué aux parties les conclusions

auxquelles j'étais parvenu à la suite de cetta e~~~tte; les deux parties les ent

acceptées.

Activi~és ciyiles dans le secteur central de la zone démilitar1Aé~ ~gion
de Roulé=~Gt) . -- ,------- .

25. A la fin de jtdn, la situation s'est à nouveau tendue è.ans la région de

Roulé -Est, à propos de l'usa.ge des terres dans le sectC1.1r central de la zone

démilitari.sée. Le Président de la Commis3ion mixte d'armi::rtice 6 'est trouYé en .,

présence de revendications et de contre -revendications émanant d'Israéliens et ~1

d'Arabes qui voulaient exercer des droits de propriété pour travailler des parcelles "

dont jusqU'ici les occu,ants de fait avaient été des Arabes et des Israéliens

respectivement. Des inddents au cours desquels des coups ·de feu ont été échangés

se sont produits dans les secteurs de Dardara et de Jalabina les 2 et .3 juillet.

Ni l'un ni l'autre jour, il n'a été possible de déterminer la cause immédiate des

incidents, mais il semblerait que les coups de feu aient été le résultat de la

violente tension que les deux parties avaient créée en affirmant leur droit de

travailler certains terrains que chacune d'elles avait jusque-là laissés à l'autre.

Le 2 juillet, des coups de feu ont éclaté à. environ 12 h. 50 (H.L.), dans le

secteur de Dardara, après l'explosion du réservoir d'essence d'un véhicule de la

police à 300 mètres eaviron au nord-est du village. Cn tI. essayé, à plusieurs

reprises, d'amener le s par.tie s à. cesser le feu à. une heure donnée. Chaque fois,

cependant, la fusillade a repris. Les canons anti-chars et les mortiers sont

entrés en action, outre les mitrailleuses et les armes de petit calibre.

/...
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Les~eham.ges de CflUPS de fe".,. sont 'Poursuivis par 1ntermitte2'1ce jusqu'à 19 heures.

Les parties o~t déposé plusieurs plaintes conce'rnant diverses phases ne lsi~cident,

chacune affirmamt qUe c tétait l'autre qui avait tiré la première. LE$ sYriens n'ont

signa14 ni victimès ni dégâts d. leur cQté. "Les Israéliens ont signalé deux'

Policiers bJ.essés, ainsi Clue des dégâts consid.érables dans le village" de Dardara

et'la destruc~ion d'un véhicule 'de la police. Des tirs de mousqueterie ont ~té

"déclench~s dans le ~me secteur le soir du 3 juillet entre 20 et 22 heures (H~L.).

26. Le" 6'novembre, un violent échange de co~s de feu 1 a~ co~~s duquel les tanks 1

. les mortiers et' l'artillerie ont été employé~, s ~est dérculé dans le secteur

centrè,l de la. zone démilita.risée; les ::auacs Cil étaient liée~ directement au

problème de ltu~agé Qes terres dont il ~st qUPG~1~ll au parag~aphe précédent.

A 6 h. 54 (H.L:), ce jour-là, lê Prési':'en"~ a rl':ç'ù, d:~ chef de la délégation

israélieo.ne, un message l'informant qu'à environ 7 h. 30 (H.L), "le même jour, le

Fonds national juif effectuerait des travaux de culture et de remise ell éta."t sur

une parcelle dêterminée située dans le secteur centr~l de la zone dé~tlit~ri8ée.

"D'a~rès les reb18tres de l'époque du Mandat, ce te~~ln fait partie de la zone

non réservée de la concess:"on de Ito'.l1é et appartient d-:>nc à, IsraëL res paysans

arabes l'ont cependant utilisée pour fai~e pa!tre leurs troupe~~~ et pour diverses

cultutes. c test l'un des terrains de la zone sur lesquels une dés parties a

revéndiquél~ d~oit d.e travailler en invoquant des droits de propriété, alors qU'ile

sont depuis 1948 utilisés par l'autre partie:. Dans ces conditions, le PréSideu't
"" ,

a estiIné q:l.1'il importait d'aboutir à un accord entre les parties pour la lllodi ..

f1cat1on du' statu quo, en vt.\e de le remplacer par une répartition de terres t'onMe'

SUT les droits' de propri~té : assig:J.é, comme il l'était 1 de revendicatio~s et '

de 'contre-revendications visant, pour diverses parcelles, à donner a.ux droits de

propriété le pas sur la possession de rait, il nIa pas cru devoir admettre les

~'; revendications de l'une des parties sans tenir d\lment compte des rf3vendicatic!!.s
.!.i .

de ltautre.' pour éviter que ses décisions ne portent préjudice à la position de

1 luné quelconque des parties et ne soient ainsi contraires à. l'esprit dans lequel

11 doit exercer les fonctions qui lui sont assigo~e6 par l'article V de la

Convention d'armistice général. Lorsqu fil est apparu Q.U fil était impo·ssible

1·· ·
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d'aboutir à un accord. pour faire effectuer le levé .de parcelles déterminée.s, afin

de prendre des dispositions pour qu'eD:es soient utilisées. conformément aux droits

de propriété, le Président, le 7 juillet, a .proposé un modus vivendi e,lLX termes

duquel le statu quo concernant 1tusage des terres serait maintenu dans le secteur

de Houlé·Est, sans préjudice des droits ou des revendications des parties. Cette

proposition ren~ermait les éléments d'un système de compensation entre les diverses

revendications et contre-revendications présentées au Président. Elle offrait aussi,

sous la forme de ra~-l~nB et de canaux marquant la 1im:!.te occidentale de la zone

démilitarisée qui avait fait 1 'objet, de ma part, de conclusions"acceptées par

les deux parties (voir les paragraphes 23 et 24 cl-dessus), une ligne ?-e démar

cation nette en~re les terres à ré~erv~r p0UT 11~sage dQs Israéliens d'une part,

des Arabes de l'autre, et po~vait denc l·,.~<luiJ:'e C!:- me".lière considérable les

possibilités de friction. La propooition du Pr~sident n'avait pas reçu de réponse

des Israéliens - elle avait été acceptée par les Ar.a'bes lorsque, le 6 novembre,

les Israéliens décidèrent de commencer à exploiter l'tm des terrains dont 11 ~talt

question dans cette propos1t·~on. Un groupe de trava.ill~urs eot arrivé sur

les lieux et sfe~t mis à 1to~vrage à 7 h. 45 (H.L.). A 8 h. (H.L~),deux r.afales

d larme automatique ont été entendues dans le secteur par un poste d'obs~rvateqrs

des Nations Unies. Le groupe. de travailleurs israéliens, s'es,t alors retir.é.

Dans la matinée et au début de lfaprès-midi, les observateurs des Nations Unies

ont noté des signes d'une activité militaire anormale de part et d'autre dans

tout le secteur. Peu ayant 14 h. (H.L.), un groupe de tr.ava.111eurs israéliens

est retourné sur le terrain avec un bulldozer blindé. On a de nouveau entendu

'1

.::une rafale de mitrailleuse et immédiatement après un écbange nourri de coups de

feu, tandis que le groupe de travailleurs israéliens se retirait sous la protection '::1

d'un écran de fumée produit par des bombes que lançait la police frontalière qui

les accompagna.i-+;. Qulnze chars de comtat ont pris par a.u tir du côté israélien

et les deux camps ont employé des mortiers et de l'artillerie. Des deux côtés,

les objectifs visés étaient des positions militaires et des villages. Le Président ~tj

a ménagé pour 15.h. (H.L.) un cessez-le-feu qui nIa pas été observé. Vere cette

heure, chacun des cB:mPs cessait par moments de tirer, mais reprenait peu après

parce que le feu n'avait pas cessé de l'autre côté. A partir de 15 h. (H.L.), il Y

/ ...
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a eu quelques accalmies, suivies d'u:ne reprise du tir. Un .autre, cessez-le-feu

a été prévu pour 16 h. (H.L.). Le tir a cess~ complètement °danè le seèteur vers

16 h. 10 (H.L.). Le's de~ parties ont sig:nalé de~ dégâts œtérie1s" Ill.3i,) pao de

victimes. La délégation israélie:n:ne à la Commission mixte d'armistice a déposé

des plaintes concernant les incidents du matin et de l 'apr~s -midi 1 sans toutefois

demand~r UIJ.e enquête. La délégation syrienne a déposé une plainte to~chant

les événements de l'après-midi et a demandé u:ne enquête. L'enquthe tI. permis de

recueillir des preuve~ matérielles de dégâts causés par des obus en divers points

dù territoire ayr!en et un certain nombre de témoins ont été interrog~6.

27. Depuis cette date J je me suis personnelhmcnt efforcé de trouver une solution

que les deux parties puissent accepter ?OL~ régl~menter les activités civiles

dans la région de Roulé-Est de la' zone dt:tn11Hd.!." L:ée.l :trois je nt ai pas encore rtSussi.

n) Autres incidents

28. tes faits mentionnés dans les pAoragraphes précédents ont été les causes

prdncipales de la grave tension qui a régné pendant l'année dans la région de

la ligne de démarcation d'armistice entre Israël et la Syrie, mais il y a eu bon

nombre d'incidents d'une gravi-:;é moi..ldre. Cependant, c~s incidents mineur.s ont

également contribué à l'aggrava.tion de la situe.tion générale. Plusieurs d'entre

eux ont eu lieu parce que des troupeaux avaient effectivement ou prétendument

traversé la ligne,' à la suite de quoi, dans certains cas, l'une ou l'autre des

parties s'était emparée de bétail, de moutons et de chèvres. A ce propos, des

coups de feu ont été échangés à diverses reprises. Dans l'ensemble, l'aggravation

de la situation et de la tension générale se sont traduites par une augmentation

considérable e.u nombre des plaintes pour violation de la Convention d'armistice

général déposées par les deux parties auprès du Président de la Commission mixte

d'armistice. Alors que le nombre total des plaintes déposées par Israël et

la Syrie avait été, pour les six premiers mois de l'année, de 406 et 575

respectivement 1 les chiffres mensuels se sont élevés à 379 et 413 en juillet J

441 et 629 en août, 340 et· 366 en' septembre J et 310 et 256 eu octobre.

/ ...
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E) Incidents survenus au· cours du mois de;rnier

29. Voici quels sont les principaux 6vénements de la période qui s'est écoulée

entre la grave fusillade du 6 novembre. (mentionnée au ,paragraphe 2ç).et l'incident

du ~ décembre, dont il est. question dans la première. partie du présent rapport.

30. Dans la nuit du 16 au 17 novembre, le Fonds na,tional juif,à la fave~ de

l'obscurité, est allé reconnaître la limite est du terrain sur. lequel d.es tra.vaux

avaient ét~ entrepris le 6 novembre. La limite "approximative".de la parcelle a

été marquée par sept bornes composées de cornières de6 pieds enrobées dans du

béton. Le lendemain matin, le Président a été informé de cette reconnaissance.

31., Dan3 sa communication adressée au Ccnseil de sécurité, la délégation d'Israël

a fait état du meurtre de Mme Doran, fe~7::e de llAtt~Ùlé de l'air britannique en

Is~aë;J.. Le 19 novembre, le corps de Iv"ùlle DOT.il::', (ici avait disparu de Capharnaiim

deux jours auparavant, a été retrouvé sur la rive du lac de Tibériade, en

territoire ieraélien, à 800 mètres environ de la ligne de démarcation d'armistice.

Mme Doran avci~, été atteinte par trois balles. Un observ3l:;~'.lI' des Nations Unies

a fait une enqurte à la suite d'une pla:l.nte israélieLl'e affirmant qu'elle avait été

assassinée par des individus ar.més venant de Syrie. Trois cartouches portant des

inscriptions en arabe ent été trouvées à l'end~uit d'où l'on avait tiré sur

Mme Doran, soit à 60 mètres ~nvircn du lieu ob son cadavre a été découvert. De ce

dernier point partaie~t les traces de ?ieds nus de deux personnes, orientées

plein est vers la rive du Jourdain, en direction du territoire syrieno

A mi-chemin environ du cours d'eau, on pouvait voir également, en prolongement de

la même piste, des traces de chaussures.

32. Le 19 novembre, une mine récemment posée a été découverte par des ouvriers.

israéliens sur des terres israéliel1nes dans le secteur nord de la zone démi1i~

tarisée. L'enquête entreprise par un observateur des Nations Unies a confirmé

l'existence sur le terrain en question d'une mine de plastique ronde, à trois

détonateurs, qui avait été posée récemment.

33. Dans la nuit du 20 au 21 novembre, des ~oups de feu ont été tirés aux

environs de ialabin~ dans le secteur central de la zone démilitarisée. La dél~

gation israélienne a déposé une plainte, affirmant qu'à 18 h. 10 (H.L.) un poste

de l'armée syrienne avait ouvert le feu en direction du pont de Houlé, et des abor&

de la colonie de Hulatà. Il n'y avait pas eu de ri~oste du cSté israélien. Cette

/...
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plainte n 1~tait pas 8ce0mp8gn~e d'une demande d' enqu'te. La dl§1~g8tion syrienne

s'est plainte qu'h 18 h. 10 (H.L.) un d'tachement arm~ israélien qui avait pén~tr~

profondément dans la zone d~militaris~e avait ouvert) de 200 m-htres environ, un tir

de mitrailleuse sur la position fort1fi~e de Dreijat, en territoire syrien.

L'arm~e syrienne ayant riposté, les Isra~11ens avaient tiré de fortes rafales de

mitrailleuse de la ferme de Khoury et de Tuleil en direction du territoire syrien.

Dans deux autres plaintes, la Syrie a accus~ Israël d'avoir envoy~ un détachement

armé dans la zone démilitarisée et d'avoir ouvert le feu à Treijat à 0 h. 55 (H.L)
et 2 h. 30 (H.t.) au cours de cette ~e ~Uit. Ces trois plaintes ~taient

accompagnées d'une demande d'enquête; celle-c~ a eu lieu le 21 novembre. Quatre

témoins ont ~té iIl:terrogés. les preuves ma~~é·c::"eJ.leg suivar..tes ont été découvertes

à peu pr~s au point MR 21013 27184, à l'inté?Lê~r de la zone d~militarisée, à

50 m~tres environ de la :f'ront1'ere internationale: un poste de radio df;infanterie,

une casquette de laine, un chargeur plein lie cartouches, huit douilles et des sacs

de cartouches, t.outes du modèle utilisé par l'armée is~aê:~nne.
r

34. Le 24 nov~bre, la délégation syrienne siest pl~~te que les terres d'un

Arabe avaient été minées dans le secteur nord de la zone d~militaris~e.

L'observateur des Nations Unies qui a mené l'enquête ~onsécutive ~ cette plainte

a d~couvert sur les terres en question deux mines antipersonnel plantées ,dans le

sol, quatre mines dans des ca~.sseB de bois entassées les \meS sur les autres,

quatre détona:teurs épa..rpillés et un sac en textile, vide, portant des caractères

hébreux.

....---
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